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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégorie B.3.1 

No de la demande : 2018-6761 
Demande : Catégorie B, sous-catégorie B.3.1 (diminution de la dose d’application) 
Produit : Suffoil-X 
No d’homologation : 33099 
Principe actif (p.a.) : Huile minérale 
No de document de l’ARLA : 2955429 

Contexte 

L’insecticide Suffoil-X (no d’homologation 33099, huile minérale à 80 %) est homologué depuis 
juin 2018 en tant que préparation commerciale utilisée pour lutter contre divers arthropodes et 
diverses maladies fongiques sur différentes cultures établies au champ ou en serre par 
pulvérisation foliaire, ainsi que par trempage des feuilles ou des boutures dans le cas des plantes 
ornementales cultivées en serre. 

L’huile minérale est un produit pesticide non conventionnel qui est actuellement homologué pour 
supprimer les arthropodes et les agents pathogènes sur diverses cultures. Le mode d’action du 
produit consiste à recouvrir l’organisme nuisible d’huile minérale de manière à provoquer sa 
suffocation et/ou à recouvrir les feuilles d’huile minérale pour empêcher l’organisme nuisible de 
se nourrir. 

But de la demande 

La présente demande concerne la diminution de la concentration de produit utilisée lors du 
traitement par pulvérisation foliaire des plantes ornementales cultivées à l’extérieur et en serre, et 
par trempage des feuilles ou des boutures des plantes ornementales cultivées en serre, ainsi que 
l’ajout d’un énoncé général de mise en garde sur la sensibilité des végétaux.  

Évaluation des propriétés chimiques et des risques sanitaires et environnementaux 

Une évaluation des propriétés chimiques et des risques sanitaires et environnementaux n’est pas 
requise. 

Évaluation de la valeur 

Six essais d’efficacité, trois articles scientifiques et une justification ont montré l’efficacité de 
l’utilisation de concentrations réduites d’insecticide comparativement aux concentrations 
homologuées précédemment. Les concentrations acceptées sont 10 à 20 L de produit/1 000 L sur 
les plantes ornementales cultivées à l’extérieur et en serre pour lutter contre 
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les nymphes d’aleurodes, les cochenilles à carapace dure et les tétranyques, ainsi que pour 
empêcher les pucerons de se nourrir, et sur les plantes ornementales cultivées en serre pour lutter 
contre les thrips; 20 L de produit/1 000 L sur les plantes ornementales cultivées en serre pour 
lutter contre les cochenilles farineuses; 1 à 5 ml de produit/1 L pour réprimer les thrips; et 1 à 
2,5 ml de produit/1 L pour lutter contre les aleurodes sur les plantes ornementales cultivées en 
serre par trempage des feuilles ou des boutures.  
 
Conclusion 
 
L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire a terminé l’évaluation de la présente 
demande et estime que les renseignements fournis sont suffisants pour modifier l’homologation 
du produit Suffoil-X afin d’accepter l’utilisation de concentrations réduites d’insecticide 
comparativement à celles qui ont été homologuées précédemment sur les plantes ornementales 
cultivées à l’extérieur et en serre pour lutter contre les nymphes d’aleurodes, les cochenilles à 
carapace dure, les cochenilles farineuses et les tétranyques, ainsi que pour empêcher les pucerons 
de se nourrir; sur les plantes ornementales cultivées en serre pour lutter contre les nymphes 
d’aleurodes, les thrips, les cochenilles à carapace dure, les cochenilles farineuses, les tétranyques, 
ainsi que pour empêcher les pucerons de se nourrir; et sur les plantes ornementales cultivées en 
serre pour lutter contre les thrips et les aleurodes au moyen du trempage des feuilles. 
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